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Rapport d’évaluation de la demande de catégorie B, sous-catégorie 2.1 

Demande no : 2018-2470 
Demande : Nouveau produit de fabrication; modifications apportées à la 

garantie relative aux propriétés chimiques 
Produit : Maquat 2420-80CN 
Numéro d’homologation : 33483 
Matières actives  (m.a.. ) : n-alkyl (40 % C12, 50 % C14, 10 % C16) chlorure d'ammonium de 

benzyle de diméthyle et chlorure de didécyldiméthylammonium 
Numéro de l’ARLA : 3010429 

But de la demande 

Le but de la présente était de d’homologuer la formulation de fabrication  contenant des sources 
homologuées de n-alkyl (40% C12, 50% C14, 10% C16) de chlorure d'ammonium de benzyle de 
diméthyle et de et chlorure de didécyldiméthylammonium. 

Évaluation des propriétés chimiques 

Le Maquat 2420-80CN est préparé sous forme de solution contenant  du n-alkyl (40% C12, 50% 
C14, 10% C16), du chlorure d'ammonium de benzyle de diméthyle à 32 % et du chlorure de 
didécyldiméthylammonium à 48 %. Cette préparation commerciale a une densité relative de 
0,9189 et un pH de 6,9. Les données requises sur la chimie relativement au Maquat 2420-80CN 
ont été fournies, examinées et jugées acceptables. 

Évaluations sanitaires 

Le Maquat 2420-80CN a une  toxicité aiguë élevée par voie orale et une faible toxicité aiguë par 
voie cutanée. Il était corrosif pour les yeux et la peau des lapins et ne produisait pas de réaction 
d’hypersensibilité lorsqu’il était testé chez des cobayes par le biais de la méthode Buehler. Une 
demande de dispense a été accordée pour l’étude de toxicité aiguë par inhalation  basée sur la 
toxicité aiguë élevée par voie orale et le fait que le produit est corrosif à la fois pour les yeux et 
pour la peau. Par conséquent, le Maquat 2420-80CN est considéré comme de toxicité aiguë 
élevée par voie respiratoire. 

Les évaluations professionnelles  et les évaluations de résidus n’étaient pas requises pour la 
présente demande. 
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Évaluations environnementales et évaluations de la valeur 
 
Les évaluations environnementales et les évaluations de la valeur n’étaient pas requises pour la 
présente demande. 
 
Conclusion 
 
L’Agence de réglementation de la lutte antiparasitaire a terminé une évaluation des 
renseignements fournis, et a jugé les renseignements suffisants pour appuyer l’homologation du  
Maquat 2420-80CN. 
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